
La présentation de la carte de lecteur est obligatoire pour le prêt.
Chaque abonné peut emprunter 9 documents selon la composition suivante : 6 livres, 2 revues, 1 DVD 
et/ou 1 CD  pour une durée de quatre semaines.
Il est possible de prolonger l’emprunt si le document n’a pas été réservé par d’autres lecteurs et si ce n’est pas 
une nouveauté. Les prolongations et les réservations peuvent se faire directement à partir de votre compte-
lecteur sur le portail de la bibliothèque, ou sur demande, par téléphone ou par mail.

       Retour :
Le lecteur peut soit rapporter les ouvrages à la bibliothèque, soit les déposer dans la boîte de retour prévue à 
cet effet lorsque la bibliothèque est fermée. Tout document perdu ou détérioré devra être remplacé 
à l’identique ou être remboursé.

       Pour tous :
• formulaire d’inscription complété et signé.
• présentation de la pièce d’identité originale.
• justificatif de domicile de moins de 3 mois.
• justificatif permettant de bénéficier d’un tarif réduit.

    Pour les moins de 18 ans :
Le formulaire d’inscription et l’autorisation 
parentale complétés et signés par leur 
représentant ou leur tuteur légal sont nécessaires.
Les mineurs sont sous la responsabilité de leurs tuteurs 
légaux au sein de la bibliothèque.

     Pour les groupes :
• Collectivités : 
Carte de groupe délivrée gratuitement pour les 
établissements suivants : assistantes maternelles, 
maison de l’enfance, centre de loisirs, foyer 
logement, maison du littoral. 
Chaque groupe peut emprunter 10 livres pour une 
durée de 4 semaines.
• Établissements scolaires : 
Possibilité d’ emprunter gratuitement 1 livre par 
élève ainsi que 3 livres pour l’enseignant sur une 
période de 4 à 6 semaines.
• Abonnement famille : 
Comprend les parents et leurs enfants âgés de 
moins de 18 ans ou les grands-parents et leurs 
petits-enfants âgés de moins de 18 ans.

COMMENT VOUS INSCRIRE ? VOS CONDITIONS D’EMPRUNT

4 SEMAINES DE PRÊT

       Retard :
Les livres sont la propriété de tous, tout lecteur ne respectant pas les délais de prêt recevra des relances :
• 1er rappel : fin de 5e semaine.
• 2e rappel : fin de la 7e semaine.
• 3e rappel : fin de la 8e semaine, pénalité et émission d’un titre de recette correspondant à la valeur 
des ouvrages. Le prêt n’est plus alors autorisé jusqu’à la régularisation du paiement.

Ce service s’adresse à toute personne, adulte ou 
enfant, ayant une incapacité avérée à se déplacer 
durablement ou ponctuellement. Le prêt est réservé 
aux abonnés perrosiens dans des conditions 
d’emprunt qui peuvent être adaptées.

PORTAGE DE LIVRES 
À DOMICILE

ACCÈS POSTES INTERNET 
ET WIFI GRATUIT

Accès au WIFI avec votre ordinateur, 
votre portable ou tablette...

2 ordinateurs sont mis à votre disposition.

pour les moins de 18 ans : autorisation parentale.

pour les enfants de 8 à 12 ans : 
impérativement accompagnés d’un adulte.

Accès pour les personnes à mobilité réduite.



DES 
RESSOURCES 
NUMÉRIQUES 
POUR TOUS

HORAIRES D’OUVERTURE 
• de septembre à juin :

mardi : 16h-18h
mercredi : 10h-12h et 15h-18h
vendredi : 10h-12h et 16h-18h
samedi : 10h - 12h et 14h-17h

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
14 rue Krec’h Feunteun - 22700 Perros-Guirec

Individuel 17€

Annuel famille 27€

Enfant de moins de 12 ans 4€

Sur présentation d’un justificatif 
de - 3 mois :
• demandeurs d’emploi
• RSA
• bénéficiaires d’aides sociales 
• allocation handicapé
• minimum vieillesse

3,50€

Collectivités Gratuit

Abonnement vacanciers de 2 mois :
• famille
• individuel
• Individuel enfant - 12 ans
• Individuel enfant 12/18 ans

18€
9€
4€
6€

TARIF DES ABONNEMENTS

Pénalité de retard 10€

Remplacement de la carte de lecteur 5,30€

AUTRES TARIFS

perros-guirec.bzh

GUIDE 
DE BIENVENUE

PERROS-GUIREC

BIBLIOTHÈQUE 
MUNICIPALE

La consultation sur place des livres 
est libre et gratuite.

ENFANTS ET 
ADOLESCENTS

albums, romans, 
documentaires, revues, contes, 

bandes dessinées, mangas 
et livres audio.

ADULTES
romans, documentaires, 

revues, livres audio, bandes 
dessinées et livres en 

grands caractères.

19 000 
OUVRAGES

valable 1 an à partir de la date d’inscription. 
la carte est nominative et se conserve d’une année 
à l’autre.

DURÉE DE L’ABONNEMENT

Toute carte perdue sera remplacée contre paiement.

PORTAIL DE LA BIBLIOTHÈQUE :
https://bibliotheque.perros-guirec.com

CONTACTS
02 96 23 03 59

bibliotheque@perros-guirec.com

VilledePerrosGuirec

• juillet et août :
mardi : 10h-12h

mercredi : 10h-12h et 15h-18h
vendredi : 10h-12h

samedi : 10h-12h et 14h-17h
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